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EDITORIAL 

L’été de la Saint Martin était bien présent ce vendredi 11 novembre 
pour célébrer, comme dans toutes les villes et villages de France, 
l’anniversaire de l’armistice. Toutes les tranches d’âge étaient 
représentées accompagnant la présence des enfants de l’école.  
Leurs voix fraîches ont entonné la Marseillaise et le Chant des 
Partisans avant de faire la lecture de plusieurs lettres de poilus. En 
voici une : 

À deux heures et demie, un aéroplane allemand survole nos positions. 
Nous étions repérés et vingt minutes après, le premier obus éclatait à six 
pas de moi. J'ai été soulevé, projeté à cinq mètres, tout le corps anéanti, 
couvert de sang. Je me suis levé, abruti, incapable d'articuler un son et j'ai 
marché. Des hommes étaient couchés sur la route, morts. J'ai couru. 
Quelle grêle d'obus ! J'en entends un au-dessus de moi, je me lance dans 
la tranchée, il éclate à un mètre, je me relève, je pars de nouveau. Je me 
disais jamais je n'arriverai à l'ambulance. Ah ! Mon ami, que c'est laid la 
guerre moderne. 

Lettre de Jean de PIERREFEU à un ami, 1914  

 
Souvenons-nous du sacrifice de tous ces soldats, les Poilus, qui ont 
souffert dans les tranchées, qui ont donné leur vie pour que nous 
ayons la paix ! 
 
À cette date nous évoquons également la libération de Rochesson 
et Anthony Gérard a fait un récit très complet de ces journées de 
novembre. Pour raisons personnelles, il quitte la présidence de la 
Légion Vosgienne. Nous le remercions pour son implication, depuis 
8 ans, à entretenir le devoir de mémoire. 
 
Merci  à l’Union Musicale, renforcée par le jeune Tilio, qui accentue 
la qualité de cette célébration. Merci à Jean Paul, maître de 
cérémonie, à Florian, porte-drapeau et aux sapeurs-pompiers pour 
leur présence. 
 
     Jeannine BASTIEN, maire 
 



LA VIE MUNICIPALE 

INFORMATIONS   CONSEIL MUNICIPAL DU 17.11.2022      
 Fiscalité professionnelle unique : le conseil municipal approuve le 

rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT), selon la méthode dérogatoire d’investissement et le 
scénario dérogatoire pour la piscine de La Bresse 

 Le contrat d’assurance statutaire pour le personnel communal est 
renouvelé auprès de Groupama, pour une période de  4 ans, du 
1.12023 au 31.12.2026. 

 Le conseil municipal décide des conditions d’attribution de parrainage 
sportif et des attributions au titre de l’année 2022  

 École de Rochesson :  
- achat de matériel informatique pour les classes de CP à CM, dans  
le cadre du dispositif Territoires Numériques Éducatifs Vosges. Une 
aide financière de 70 % est sollicitée pour cet achat de classe mobile 
de tablettes.   
- Compte-rendu de conseil d’école du 18 octobre 2022 portant 
notamment sur la reconduction des rythmes scolaires                     
(8 h 30-12 h ; 13 h 30-16 h) pour trois années à venir. 

 Le hangar en bois, très vétuste, situé en bordure de la route 
départementale, rue d’Urbainroche sera démoli. Aussi, le contrat 
d’emplacement publicitaire utilisant ce hangar est résilié à dater du 
13.12.2022.  

 Le maire informe que la Région Grand Est a validé une aide 
financière pour la réfection des courts de tennis et de basket. 

 Le conseil municipal des jeunes est renouvelé, composé de  10  
membres, pour une durée de 2 ans.    

 Avis favorable concernant les demandes d’adhésion de collectivités 
au Syndicat Départemental d’Assainissement Non Collectif des 
Vosges, pour les compétences contrôle, entretien et réhabilitation.   

 

URBANISME  
Attention : à partir du 1er janvier 2023, toutes les demandes 
d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable..) devront 
être déposées sur le portail Géopermis.  
 
 
 



FACTURES D’EAU 2022  
La compétence EAU est transférée à la Communauté de communes 
des Hautes Vosges au 1er janvier 2023. Aussi, il est demandé aux 
abonnés n’ayant pas encore payé leur facture d’eau de bien vouloir 
régulariser avant le 31 décembre 2022 afin de faciliter les écritures 
comptables et budgétaires.   
 
Alerte aux démarchages abusifs sur la rénovation 
énergétique  
Des personnes cherchent à prendre contact avec des administrés 
en se présentant comme agents de l'ANAH. Il ne faut surtout pas 
leur remettre les documents de taxe foncière (TF) ni l'avis  d'impôt 
sur le revenu (IR). Ces documents peuvent en effet utilisés pour les 
fraudes liées aux crédits d'impôt (RICI) ou au dispositif 
"MaPrimeRénov". 
Si ces avis ont été donnés, il convient de contacter le Service des 
Impôts des Particuliers : les agents vérifieront  la bonne tenue du 
dossier fiscal.  
 
Pour toute question relative à la rénovation énergétique, contactez 
le conseiller « France Rénov », M Florent LANGLADE au 03 29 22 
50 10 ou francerenov.hautesvosges@soliha.fr 
Permanence également à Saulxures-sur-Moselotte  87 rue du 
Collège le 2ème jeudi du mois de 10 h à 12 h. 
                                                                                                                                                                                                                               
MAELIS : une application pour vous informer !                                    
Proposée par la SPL-XDEMAT, portail de dématérialisation POUR les 
collectivités PAR les collectivités, cette application, téléchargeable 
sur smartphones et consultable sur ordinateur 
(https://maelis/info, puis « accéder à l’application ») 
Cette application vous permettra d’obtenir toutes les informations 
relatives  à la commune. Une notification vous avertira des 
dernières actualités postées (manifestations, travaux sur réseau 
d’eau, routes barrées etc…) et éventuellement d’alertes.  Vous y 
retrouverez facilement la liste des organismes publics, des 
associations, des commerces. Le bulletin annuel, les feuillets 
mensuels y sont publiés. Les délibérations prises en conseil 
municipal y figurent également et à l’avenir ce sera le seul canal de 
publication. 

https://maelis/info


 
 
LA VIE ASSOCIATIVE 
 
ASSOCIATION FAMILIALE 
 
Fête de la saint Nicolas samedi 3 décembre  
Invité par l’association et le comité des fêtes, Saint Nicolas attend 
les écoliers et les enfants de Rochesson à la salle des fêtes à partir 
de 15 h  jusqu’à 18 h pour un après-midi récréatif (jeux, goûter…) 
Il n’est pas obligatoire d’être là pour 15 h, venez à l ‘heure que 
vous souhaitez. 
Saint Nicolas offrira aux un sachet de friandises et mannala à tous 
les petits Rochenats et écoliers nés entre 2012 et 2022, n’hésitez 
pas à venir faire une photo. 
 
Vente de sapins de Noël                 
Venez acheter le traditionnel sapin de Noël, samedi 10 décembre de 
8 h 30 à 13 h devant la salle des fêtes 
 
Concours de dessins  
Au vu du succès remporté auprès des élèves de Rochesson l’an 
passé, nous renouvelons notre concours de dessins de Noël cette 
année avec de belles récompenses pour tous les participants et 
gagnants. 
 
LES MONTS DE L’UTOPIE – « RÉVEILLONS-NOUS » 
Un événement  le 31 décembre pour fêter ensemble la nouvelle 
année dans un univers balkanique avec une ambiance festive et 
colorée ! 

- 2 concerts (Weshbabãh, Turbo Gumzi) 
- 1 Dj (DJ Grounchoo)  
- Un menu aux saveurs balkaniques. 

 
Renseignements, tarifs et réservation :  
Camille 06 73 54 05 25 
 

 
 



 
ÉTAT CIVIL 
 
NAISSANCE 
Elliot FLECK né le 2 novembre 2022 à Remiremont, 3ème enfant au 
foyer de Florian FLECK et Fiona SCHILDE, domiciliés 18 Grande 
Rue. 
 

DÉCÈS 
Marie Julienne DAVID, épouse GRÉGOIRE, née le 5 novembre 1928 
à Rochesson, décédée le 23 novembre 2022 à Remiremont. 
 

 

 
   

 
    
     

       Joyeux Noël 

 

LE CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DE DÉCEMBRE 

3 Fête de la Saint-Nicolas 

3 Sainte Barbe 

3 &17 Bibliothèque 

6 & 20 Collecte des ordures ménagères  et le 3 janvier 

10 
Vente de sapins de 8 h 30 à 13 h devant la salle des 
fêtes 

 11 Marché de Noël de 10 h à 18 h 

21 Retrait des agrumes de 17 h à 18 h 30 Salle des fêtes 


